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[bookmark: _Hlk67230833]Adresse postale : 1111, rue St-Charles Ouest, tour Ouest 3e étage
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Téléphone : 450-463-1710 ou sans frais : 1-800-361-7063, poste 159363
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Page Facebook : https://facebook.com/cuinlb/


1. MOT DE LA PRÉSIDENTE

Bonjour à vous toutes et tous, usagères et usagers de l’INLB!

C’est avec plaisir que nous vous présentons le rapport annuel des activités réalisées entre le 1er avril 2025 et le 31 mars 2026. À la fin de la lecture de ce rapport, vous découvrirez que le Comité des usagers de l’INLB demeure bien présent à répondre aux nombreuses préoccupations des usagers en déployant tous ses efforts afin de bien les représenter sur différents comités et d’exercer son rôle qui lui a été confié par la Loi sur la Gouvernance du Système de santé et des Services sociaux (LGSSSS).

L’année 2025-2026 s’est bien déroulée pour le Comité des usagers de l’INLB. Nous avons été bien actifs, tout en poursuivant nos activités et en réalisant de nouveaux projets, malgré les moyens financiers restreints qui nous sont octroyés par le MSSS.

Je tiens d’abord à remercier infiniment les membres du Comité des usagers de l’INLB pour toute leur confiance qu’ils m’ont encore accordée pour une sixième année consécutive à la présidence, ainsi que pour leur précieux et constant soutien qu’ils m’ont apporté durant une année remplie de nouveaux défis.

De plus, je remercie énormément Madame Marie-Pier Brousseau pour tout le travail accompli durant plusieurs mois. Elle s’est beaucoup dévouée en tant que personne-ressource, et je lui souhaite beaucoup de succès dans tous ses projets futurs.

Je souligne l’arrivée de notre nouvelle personne-ressource, Monsieur François Paquin, embauché officiellement en décembre 2025. Sa rapidité d’apprentissage et son précieux travail soutenu ont permis de consolider les actions du Comité au quotidien. Un grand merci à Monsieur Alexandre Bellemare ainsi qu’à Madame Marie-Pier Brousseau pour tout le temps et tout le dévouement qu’ils ont consacrés à sa formation et à son intégration, contribuant ainsi à assurer la continuité et la qualité des services offerts aux usagers.

Au cours de l’année, le Comité des usagers de l’INLB a tenu cinq réunions régulières, une rencontre de travail sur les envois à privilégier dans l’Usager-Express, ainsi que l’Assemblée générale annuelle des usagers de l’INLB, suivie d’une réunion statutaire. Toutes ces rencontres se sont tenues à distance par visioconférence Zoom, car il demeure difficile de circuler aisément autour du siège social de l’INLB à Longueuil en raison des chantiers de construction, pouvant compromettre la sécurité de la clientèle.

Le Comité des usagers suit de près l’offre de services en réadaptation à l’INLB, afin d’éviter, notamment, tout délai d’attente dans les différents programmes. Notre principal objectif, en tant que Comité, est de nous assurer que vous continuez à recevoir les services auxquels vous avez droit et que leur qualité soit toujours maintenue, voire améliorée.

Malgré les changements apportés avec l’entrée en vigueur, depuis un an déjà, de l’intégration des établissements à Santé Québec qui modifie l’organisation des services offerts dans le réseau, je demeure toujours confiante que les années à venir seront meilleures pour les usagers. Ces transformations nous obligent à relever de nouveaux défis en nous offrant l’opportunité de mieux faire valoir les besoins des usagers et de collaborer davantage afin de bonifier notre offre de services en réadaptation en déficience visuelle.

Afin de bien répondre au mandat qui nous a été confié, nous veillerons à ce que vos droits en tant qu’usagers du réseau de la Santé et des Services sociaux soient toujours maintenus et bien respectés, et ce, avec toute la vigilance et toute la vigueur requise. Nous sommes votre porte-parole auprès de l’INLB et si vous avez besoin d’information, d’accompagnement ou d’assistance durant votre parcours à l’INLB, contactez-nous!

Nous vous assurons de bien transmettre vos préoccupations à la direction de l’INLB, nous vous accompagnerons si vous avez une insatisfaction à signaler ou si vous souhaitez porter plainte. Nous sommes là pour vous!

Bonne lecture!

Présidente : Francine Boulet
Date : 31 mars 2026
Adresse postale : 1111, rue St-Charles Ouest, tour Ouest 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5G4
Téléphone : 450-463-1710 ou sans frais : 1-800-361-7063, poste 159363
Courriel : comite.usagers.inlb@ssss.gouv.qc.ca

Répondant de l’INLB : Nathalie Ferguson, directrice des programmes de déficience intellectuelle, trouble du spectre de l'autisme, déficience physique, déficience visuelle et réadaptation du CISSS-MC
Adresse postale : 1111, rue St-Charles Ouest, tour Ouest, 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5G4
Téléphone : 450-463-1710 ou sans frais : 1-800-361-7063, poste 159229
Courriel : nathalie.ferguson.cssshrr16@ssss.gouv.qc.ca
 
[bookmark: OLE_LINK2]Personne-ressource du Comité : François Paquin
Adresse postale : 1111, rue St-Charles Ouest, tour Ouest, 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5G4
Téléphone : 450-463-1710 ou sans frais : 1-800-361-7063, poste 159363
Courriel :	comite.usagers.inlb@ssss.gouv.qc.ca / info@usagersinlb.org


2. COMPOSITION DU COMITÉ

[bookmark: OLE_LINK6]Du 1er avril 2025 au 3 juin 2025, la composition du Comité des usagers de l’INLB se déclinait comme suit :

· Mme Francine Boulet, présidente;
· M. Mario Boulet, vice-président;
· Mme Lise Bourassa, trésorière;
· M. Alexandre Bellemare, secrétaire;
· Mme Laëtitia Larabi, conseillère;
· Mme Marie-Pier Brousseau, personne-ressource.

[bookmark: _Hlk195138538][bookmark: _Hlk195137947]Dans le cadre de l’Assemblée générale annuelle des usagers de l’INLB, qui s’est tenue mardi, le 3 juin 2025 par visioconférence Zoom, en présence de dix usagers, Mesdames Lise Bourassa, Laëtitia Larabi, ainsi que Monsieur Alexandre Bellemare ont été réélus par acclamation à l’issue de l’élection visant trois membres en année impaire.

Conformément aux règlements généraux, le Comité peut nommer jusqu’à quatre membres bénévoles pour un mandat d’un an. Ainsi, au cours de la réunion statutaire qui a suivi l’AGA, les membres du Comité ont alors approuvé la nomination de deux membres bénévoles, soit Madame Salma Moudrika et Monsieur Maurice Éthier, qui exerceront la fonction de conseillère et conseiller et membres bénévoles. Ceux-ci n’ont pas le droit de vote, mais ils peuvent participer aux discussions.

Du 3 juin 2025 au 31 mars 2026, la composition du Comité des usagers de l’INLB se déclinait comme suit :

· Mme Francine Boulet, présidente;
· M. Mario Boulet, vice-président;
· Mme Lise Bourassa, trésorière;
· M. Alexandre Bellemare, secrétaire;
· Mme Laëtitia Larabi, conseillère;
· M. Maurice Éthier, conseiller et membre bénévole;
· Mme Salma Moudrika, conseillère et membre bénévole.
[bookmark: _Hlk512084868]
À la suite de l’affichage du poste de la personne-ressource en novembre dernier, parmi les 10 candidatures reçues, le Comité a retenu Monsieur François Paquin comme candidat pour occuper ce poste en décembre 2025, date à laquelle il a immédiatement remplacé Madame Marie-Pier Brousseau dans ses fonctions qu’elle a occupé du 1er juillet 2024 au 7 décembre 2025.

Au 31 mars 2026, la composition du Comité des usagers de l’INLB est la suivante :

· Mme Francine Boulet, présidente;
· M. Mario Boulet, vice-président;
· Mme Lise Bourassa, trésorière;
· M. Alexandre Bellemare, secrétaire;
· Mme Laëtitia Larabi, conseillère;
· M. Maurice Éthier, conseiller (membre bénévole);
· Mme Salma Moudrika, conseillère (membre bénévole);
· M. François Paquin, personne-ressource.


3. PRIORITÉS ET RÉALISATIONS DE L’ANNÉE ÉCOULÉE

A) RENSEIGNER LES USAGERS SUR LEURS DROITS ET LEURS OBLIGATIONS

[bookmark: _Hlk195221104]Soucieux d’améliorer continuellement la qualité et la régularité de l’information transmise aux usagers, le Comité utilise divers moyens de diffusion, dont son bulletin électronique, « L’Usager-Express », sa page Facebook, ainsi que le « Journal-Parlé », un service téléphonique permettant aux usagers n’ayant pas accès à Internet de consulter les principaux communiqués enregistrés.

De plus, nous demandons de publier des communiqués pertinents sur le site Santé-Montérégie dans la section réservée au Comité des usagers de l’INLB.

Depuis les dernières années, le Comité redouble d’efforts pour accroître sa visibilité et augmenter le nombre d’abonnés à « l’Usager-Express ». Dans cette optique, le Service de l’accueil, évaluation et orientation (AEO) invite tous les usagers à communiquer leur adresse courriel, avec leur consentement, au Comité afin d’être inscrits à « l’Usager-Express » et d’être informés de la tenue de l’AGA des usagers de l’INLB, ainsi que de toute autre information pertinente provenant du réseau de la déficience visuelle.

Cette entente avec les services administratifs de l’INLB nous permet de joindre un plus grand nombre d’usagers lors d’un premier contact avec l’INLB ou lorsque les usagers demandent une réouverture de leur dossier. Cette procédure, effective depuis le printemps 2022, consiste en l’ajout d’une case dans la base de données informatique de l’INLB, permettant d’identifier les usagers qui ont consenti à transmettre leurs coordonnées au Comité des usagers, afin de recevoir, entre autres, des nouvelles sur les activités à venir et de l'information sur l’expertise en réadaptation en déficience visuelle de l’INLB, qui est unique au Québec.

Grâce à cette belle collaboration avec les services administratifs de l’INLB qui nous transmettent au trois mois une liste des nouvelles coordonnées électroniques des usagers intéressés à recevoir de l’information en provenance principalement du Comité, nous avons pu atteindre, au 31 mars 2026, un total de 886 abonnés inscrits sur la liste d’envois « l’Usager-Express ». Durant la dernière année, nous avons envoyé 26 infolettres regroupant 68 communiqués à la liste de diffusion et publié certains communiqués contenus dans ces infolettres sur notre page Facebook.

Du 1er avril 2025 au 31 mars 2026, nous avons effectué un total de 73 publications sur la page Facebook du Comité. Les communiqués diffusés dans l’infolettre y sont publiés, en autant que le contenu se prête à ce mode de transmission, et certaines publications Facebook d’organismes du milieu sont partagées de temps à autre. En date du 31 mars 2026, la page Facebook du Comité compte un total de 270 abonnés. Notons qu’elle regroupe des usagers qui ne sont pas nécessairement abonnés à « l’Usager-Express » et constitue également, pour certains, un bon moyen d’entrer en contact avec le Comité.
 
Durant l’année, nous avons enregistré neuf éditions du « Journal-Parlé » et le nombre d’écoutes variait entre 20 et 44 écoutes mensuelles. En tout, le « Journal-Parlé » a été écouté à 353 reprises cette année. Le « Journal-Parlé » demeure un mode de communication toujours pertinent pour les usagers n’ayant pas accès à Internet.

Les informations transmises sur ces modes de communication portaient principalement sur l’AGA des usagers de l’INLB, le recrutement d’un candidat au poste de la personne-ressource, les services offerts à l’INLB, les travaux et autres encombrements entravant l’accès au siège social de l’INLB à Longueuil, ainsi que sur les activités du milieu de la déficience visuelle. Nous profitons également de ces diverses plateformes de communication pour publiciser le contenu présent sur l’Extranet de l’INLB, lequel contient de nombreuses ressources particulièrement utiles pour la clientèle de l’INLB.

Grâce au précieux soutien financier de la Fondation de l’INLB, des fonds ont permis de soutenir le poste de la personne-ressource à temps partiel, avec une moyenne de 10 heures de travail par semaine. Ce soutien a contribué à assurer une meilleure continuité dans les actions du Comité, tant au niveau de la coordination que du soutien aux usagers.

[bookmark: _Hlk195357397]De plus, des signets avec une carte d’affaire détachable contenant les coordonnées du Comité des usagers de l’INLB sont toujours disponibles gratuitement au siège social de l’INLB à Longueuil et dans ses différents points de services. Des copies du signet existent en braille et il est aussi disponible en téléchargement sur le site Web Santé-Montérégie dans la section réservée au Comité des usagers de l’INLB.

Le Comité demeure aussi à la disposition du Service des communications du CISSS-MC afin d’évaluer l’accessibilité Web du site Internet Santé-Montérégie. Nous transmettons nos observations à cet égard auprès de la personne responsable de ce service dans le but d’améliorer l’accessibilité de ce site Web.

[bookmark: _Hlk65844906]B) Promouvoir l’amélioration de la qualité des conditions de vie des usagers et évaluer le degré de satisfaction des usagers à l’égard des services obtenus

[bookmark: _Hlk195372623]Sur la base des données réclamées par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) dans la reddition de comptes, le Comité des usagers demande l’accès au tableau de bord utilisé par la direction de l’INLB, afin de connaître et d’assurer un meilleur suivi du nombre d’usagers desservis et des délais d’attente dans les différents services de réadaptation offerts à l’INLB.

[bookmark: _Hlk195373116]Un comparatif de toutes ces données du tableau de bord est fourni par la direction de l’INLB à chaque rencontre du Comité. Par cet outil, le Comité entend suivre l’évolution du délai moyen d’accès aux services en réadaptation, par catégories de programmes (Enfance/Jeunesse, Adultes, Aînés, Basse vision, etc.), selon le degré de priorité des besoins des usagers (urgent, élevé ou modéré).

En outre, cela nous permet de vérifier la conformité des délais d’accès aux services en réadaptation en déficience visuelle avec les critères établis dans le Plan d’Accès aux services du MSSS et de s’assurer à ce que les services demeurent maintenus.

En somme, la direction de l’INLB étant conviée à la plupart des réunions du Comité, nous assurons un suivi régulier sur les principaux points suivants :

· L’implantation de la nouvelle gamme de services en DV;
· Les mesures mises en place pour diminuer la liste d’attente en basse vision;
· Les moyens pris pour améliorer le système de reconnaissance vocale téléphonique;
· L’extraction des adresses courriel de la base de données;
· Le projet SENSÉ;
· La distribution de la trousse d’Accueil;
· La mise à disposition de gabarits adaptés à l’utilisation des électroménagers;
· Le projet d’assistance en informatique adaptée;
· Les démarches à effectuer pour assurer une bonne communication du personnel de l’INLB avec les usagers;
· Les actions entreprises pour remettre sur pied le catalogue du comptoir des ventes, tout en le rendant transactionnel et en respectant les normes d’accessibilité du Web;
· Les nouveaux projets de recherche.

[bookmark: _Hlk65845022]C) Défendre les droits et les intérêts collectifs ou individuels des usagers

La personne-ressource ainsi que des membres du Comité des usagers ont participé activement à différents comités durant l’année, afin de bien représenter, défendre les droits et de mieux promouvoir les intérêts des usagers de l’INLB.

COMITÉ DES USAGERS DU CISSS MONTÉRÉGIE-CENTRE (CUCISSS-MC)

Les deux membres désignés représentant le Comité des usagers de l’INLB au sein du CUCISSS-MC en 2025-2026 sont : Madame Francine Boulet et Monsieur Mario Boulet.

Madame Boulet a occupé le poste de deuxième vice-présidente au sein du CUCISSS-MC. Ces personnes ont alternativement représenté le Comité au cours des cinq réunions régulières et des quatre réunions du comité exécutif organisées en présentiel par le CUCISSS-MC en 2025-2026.

[bookmark: _Hlk195374044]Ces rencontres nous permettent de mieux faire remonter nos préoccupations au conseil d’administration du CISSS-MC, entre autres, dans le cadre des travaux entourant la mise en place de Santé Québec. Conscients des changements majeurs qu’impliquera cette nouvelle structure de gouvernance, les membres du Comité ont pris position pour défendre la place, la représentativité et la voix des usagers vivant avec une déficience visuelle au sein de cette nouvelle structure.

L’émergence de Santé Québec soulève des enjeux importants quant à la reconnaissance du rôle des comités d’usagers, à leur autonomie et à leur capacité d’agir concrètement dans la protection des droits des usagers. Le Comité des usagers de l’INLB s’est donc investi avec rigueur et vigilance afin de porter les préoccupations des usagers, de faire valoir l’importance de leur implication dans les décisions et de s’assurer que leurs besoins spécifiques soient pris en compte dans la transformation de ce nouveau système.

Mentionnons également que nos interventions au CUCISSS-MC portent entre autres sur la nécessité de garantir et d’améliorer l’adaptation des documents en formats accessibles, ainsi que d’assurer l’accessibilité universelle dans l’ensemble des édifices publics du CISSS-MC.

À ce sujet, en janvier dernier, le Comité apprenait la tenue d’une élection, du 14 janvier au 6 février 2026, visant à pourvoir les postes de membres du nouveau comité des usagers de l’établissement Santé Montérégie-Centre, appelé à remplacer le CUCI. Le Comité a dû exiger de la Direction des affaires corporatives et du partenariat du CISSS-MC que la documentation relative au processus électoral soit mise en conformité avec les normes d’accessibilité des documents numériques, notamment en ce qui concerne la compatibilité avec les lecteurs d’écran. Les documents accessibles en format E-text n’étant pas prêts avant deux semaines, la période de mise en candidature a donc été prolongée jusqu’au 26 février dernier.

Ce comité est composé de sept membres représentant différentes clientèles, dont un poste est réservé à un représentant du Comité des usagers de l’INLB. Le mandat des membres est d’une durée de quatre ans et est renouvelable une seule fois. Il peut également recruter d’autres membres sans droit de vote.

Au moment de rédiger ce rapport, le candidat représentant la clientèle de l’INLB n’avait pas encore été nommé, la première réunion du nouveau comité des usagers de l’établissement n’ayant pas encore eu lieu.

FONDATION DE L’INLB

Le Comité des usagers remercie infiniment la Fondation de l’INLB de non seulement financer des projets pour les usagers de l’INLB, mais aussi, de soutenir financièrement les activités réalisées par le Comité.

COMITÉ DE PROJETS DE RECHERCHE ET INNOVATION (CRI)

[bookmark: _Hlk196940417]Madame Lise Bourassa a été désignée pour représenter le Comité des usagers de l’INLB au comité de projets de recherche et innovation (CRI). Entre le 1er avril et le 28 août 2025, il n’y a pas eu de réunion. Ce comité a mis fin à ses activités le 28 août 2025 en tant qu’instance distincte et est désormais intégré au comité de gestion du Fonds-INLB.

COMITÉ DE GESTION DU FONDS INLB DÉSIGNÉ COMME COMITÉ COGEST    

Madame Lise Bourassa représente le Comité des usagers de l’INLB et elle a occupé le poste de présidente sur ce comité jusqu’au 29 novembre 2025, date à laquelle elle a démissionné du poste de présidente, mais demeure toujours membre de ce comité.

Le conseil d’administration du CISSS-MC a approuvé la nomination des membres du Cogest en août 2025. Ce comité s’est réuni une fois le 28 août 2025 pour approuver deux projets en partenariat pour recommandation au conseil d’administration de l’établissement. Le premier projet était relatif à des vidéos en lien avec les signaux sonores. Le deuxième projet concernait la mise à jour de fiches techniques utilisées dans la construction assurant l’accessibilité des lieux aux personnes ayant une déficience visuelle.

Dans le cadre de projets de recherche innovants, quatre projets ont été approuvés :

Une bourse d’études;
Un projet dans le cadre du programme nouvelles initiatives;
Une allocation de chercheur responsable de sites;
Le financement des frais d’inscription au symposium recherche et innovation.


REGROUPEMENT PROVINCIAL DES COMITÉS DES USAGERS (RPCU)

Des membres du Comité des usagers de l’INLB ont participé à diverses activités proposées par le Regroupement provincial des comités des usagers (RPCU) en visioconférence Zoom. Ces rencontres en ligne portaient sur des thématiques essentielles telles que :

La défense des droits des usagers;
Les bonnes pratiques de représentation;
Les répercussions de la mise en place de Santé Québec.

En se tenant à jour sur les grandes orientations du réseau, les membres participants peuvent mieux contribuer aux travaux du Comité et enrichir les réflexions collectives sur la représentation des usagers.

Monsieur Mario Boulet a représenté le Comité des usagers de l’INLB au Congrès qui a eu lieu au début d’octobre 2025 à Rivière-du-Loup. La Semaine des droits des usagers, qui s’est tenue du 9 au 15 novembre 2025 sous le thème : « Votre implication dans les CU/CR : un rouage essentiel pour la défense des droits! » visait à promouvoir le respect des droits des usagers. À cette occasion, le Comité des usagers de l’INLB a diffusé un communiqué dans son infolettre et sur ses différents canaux de communication.

REGROUPEMENT DES AVEUGLES ET AMBLYOPES DU QUÉBEC (RAAQ)

En tant que membre de soutien du RAAQ, le Comité des usagers de l’INLB est impliqué au sein de certains comités de travail de ce regroupement.

Madame Lise Bourassa a représenté le Comité des usagers de l’INLB au sein du comité Réadaptation du RAAQ et elle a participé à trois réunions cette année. Ce comité assure un suivi sur l’accès aux services de réadaptation en déficience visuelle dans les différentes régions du Québec. Le Comité des usagers a non seulement soutenu ses actions en participant aux rencontres de ce comité et en diffusant leurs consultations et leurs appels de participation à leurs activités.

Madame Marie-Pier Brousseau a assisté à une rencontre du comité Transport qui portait sur les modifications à apporter à la norme sur les signaux sonores.

Monsieur Mario Boulet a représenté le Comité des 	usagers au comité Emploi et soutien du revenu. Ce comité s’intéresse notamment à la promotion de l’intégration et du maintien en emploi des personnes aveugles ou amblyopes à travers la sensibilisation des employeurs et l’amélioration de mesures comme le Contrat d’intégration au travail (CIT).

[bookmark: _Hlk195390643]Le RAAQ est un acteur-clé dans la défense et la promotion d’une offre de services publiques de réadaptation en déficience visuelle de qualité partout au Québec. Il a d’ailleurs produit un guide de familiarisation avec les services de réadaptation en déficience visuelle s’adressant aux personnes ayant reçu un diagnostic de perte de vision, ainsi qu’à leurs proches. Ce guide d’information est offert en formats PDF, audio et HTML, et peut être téléchargé à partir du site Web du RAAQ.

Madame Francine Boulet a assisté à l’Assemblée générale annuelle du RAAQ, qui s’est tenue le 6 septembre 2025 en format hybride, soit en présentiel à l’hôtel Universel de Montréal et en ligne par visioconférence Zoom. À cette occasion, le RAAQ a notamment présenté son rapport annuel, ses états financiers, ses prévisions budgétaires ainsi que son plan d’action 2025-2026, et a procédé à l’adoption de nouveaux statuts et règlements. L’organisme en a également profité pour souligner son 50e anniversaire en présentant une vidéo mettant en valeur des témoignages de ses fondateurs.

Au cours de la dernière année, le RAAQ a intensifié ses efforts pour défendre l’accès à des services de réadaptation de qualité pour les personnes ayant une déficience visuelle. Le RAAQ a également poursuivi son travail de soutien aux personnes ayant une déficience visuelle en menant un projet en partenariat avec l’INLB sur l’accessibilité et l’adaptation des appareils électroménagers, afin de développer des outils pratiques pour les usagers et les professionnels.

À l’occasion de la Semaine de la canne blanche, qui s’est déroulée du 2 au 8 février 2026, le RAAQ a mis en lumière les enjeux liés à la réadaptation en déficience visuelle. Entre autres, le RAAQ a largement diffusé une vidéo de sensibilisation sur l’accessibilité des terminaux de paiement électronique (TPE) ainsi que le guide "Mon TPE est-il accessible?", un enjeu essentiel pour l’autonomie des personnes aveugles ou malvoyantes.

[bookmark: _Hlk65845627]D) Accompagner et assister, sur demande, un usager dans toute démarche qu’il entreprend, y compris lorsqu’il désire porter plainte

La personne-ressource du Comité, Madame Marie-Pier Brousseau, a assuré la permanence jusqu’en décembre 2025, moment où elle a été remplacée par Monsieur François Paquin.

Ce travail consiste, entre autres choses, à servir tout usager ayant besoin de références, d’assistance et d’accompagnement dans des démarches visant la défense de ses droits. Les usagers désirant s’adresser au Comité peuvent le faire par courriel ou par téléphone.

[bookmark: _Hlk65845752]4. TENUE DES RENCONTRES

Au cours de l’année, le Comité des usagers de l’INLB a tenu cinq réunions régulières, une rencontre de travail sur le choix des publications et des capsules à diffuser dans « l’Usager-Express », l’Assemblée générale annuelle des usagers de l’INLB et une réunion statutaire qui se sont toutes déroulées à distance par visioconférence via la plateforme Zoom. Lors de ces réunions, nous avons reçu la visite de cinq invités qui étaient :

· Mme Nathalie Ferguson, directrice des programmes de déficience intellectuelle, trouble du spectre de l'autisme, déficience physique, déficience visuelle et réadaptation du CISSS-MC;
· Mme Mélanie Gagné, directrice adjointe des programmes DI-TSA-DP-DV et réadaptation, CISSS de la Montérégie-Centre;
· M. Étienne Veilleux, directeur sortant de la DITSA DP et DV du CISSS-MC;
· Mme Catherine Auger, chef de programmes de l’INLB du CISSS-MC;
· Mme Cloé Rodrigue, directrice à la Direction de la recherche du CISSS-MC.

Les échanges avec ces invités nous ont permis d’être mieux renseignés sur l’organisation des services offerts à l’INLB, ainsi que sur l’état de l’accès à ces services en réadaptation en déficience visuelle. Cela nous a en outre permis de leur transmettre nos préoccupations, ainsi que celles des usagers. De plus, la présidente, la trésorière et la personne-ressource du Comité rencontrent ponctuellement certains gestionnaires susmentionnés afin d’assurer le suivi du tableau de bord, de bonifier le plan de communication avec les usagers et de porter à leur attention certains dossiers prioritaires.


[bookmark: _Hlk65845957]5.	ASSISTANCE ET ACCOMPAGNEMENT EFFECTUÉS PAR LE COMITÉ

Cette année, le Comité des usagers a traité plusieurs plaintes et insatisfactions. Les problématiques soulevées concernaient notamment :

· Des délais importants pour l'obtention des mises à jour de logiciels adaptés;
· Le système de reconnaissance vocale défectueux du répondeur téléphonique de l’INLB;
· Le manque de soutien lors de certaines demandes d’aide auprès du Service des aides techniques (SAT);
· Des délais d’attente ou l’absence de suivis adéquats en basse vision et en communication informatique adaptée;
· Des manquements liés aux repères physiques et visuels dans les installations de l’INLB;
· Des problèmes de communication et une grande confusion dans certains suivis de dossiers;
· Une insatisfaction à la suite du refus d’installation de signaux sonores, bien qu’une évaluation complète ait été réalisée;
· Un refus d’enseigner le braille.

Dans la plupart de ces cas, les gestionnaires de l’INLB ont répondu dans un délai raisonnable aux besoins des usagers qui ont exprimé leur insatisfaction auprès du Comité des usagers, en apportant des correctifs et des mesures d’amélioration aux problématiques soulevées. Quant aux insatisfactions liées aux lourdeurs administratives et à la complexité des trajectoires de services, le Comité s’emploie à sensibiliser les gestionnaires aux contraintes vécues par les usagers, dans l’espoir que ces enjeux liés à l’expérience des usagers soient portés à l’attention du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS).

La personne-ressource a également informé et référé plusieurs usagers et leurs proches vers les différents services de l’INLB, ainsi que vers d’autres organismes du milieu de la déficience visuelle.

En octobre dernier, le Comité des usagers a été invité par l’INLB à présenter sa mission lors de la visite de représentants d’un organisme européen.


6. CONCLUSION

En terminant, nous remercions infiniment nos précieux partenaires pour leur soutien essentiel qui nous permet de réaliser nos activités et d’atteindre nos objectifs dans de meilleures conditions :

· Le centre de réadaptation L’Institut Nazareth et Louis-Braille (INLB) du Centre intégré de Santé et de Services sociaux de la Montérégie-Centre (CISSS-MC);
· Le comité des usagers du Centre intégré de Santé et de Services sociaux de la Montérégie-Centre (CUCISSS-MC);
· Le Regroupement provincial des comités des usagers (RPCU);
· Le Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal métropolitain (RAAMM), qui héberge sur son Publiphone le « Journal-Parlé » du Comité;
· La Fondation de l’INLB pour son précieux soutien financier.


7.	RAPPORT FINANCIER 2025-2026 ET PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026-2027

Le rapport financier 2025-2026 et les prévisions budgétaires 2026-2027 sont joints au présent document.
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ANNEXE

PLAN D’ACTIONS 2026-2027

Pour 2026-2027, le Comité des usagers de l’INLB souhaite réaliser les principales actions prioritaires suivantes :

· [bookmark: _Hlk195397741]Rédiger et diffuser des capsules d’informations sur la liste d’envoi;
· [bookmark: _Hlk164523854]Obtenir le soutien financier de la Fondation de l’INLB pour la réalisation d’un nouveau projet de communication;
· Continuer la représentation auprès des instances concernées dans le but de toujours améliorer la condition de vie des usagers;
· Assurer un suivi auprès de l’INLB concernant le projet de soutien ponctuel en informatique adaptée, afin qu’un service plus souple et réactif soit mis en place;
· Veiller à ce que la refonte du catalogue, ainsi que la nouvelle plateforme transactionnelle du Comptoir des ventes, respectent les standards d’accessibilité numérique et répondent aux besoins des usagers;
· Poursuivre la sollicitation auprès du MSSS pour augmenter le budget annuel de fonctionnement du Comité;
· Suivre de près la mise en œuvre de Santé Québec et ses impacts sur les services rendus aux usagers.
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